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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 12, insérer l'alinéa suivant:

« La mise en place du présent dispositif est reportée au 1er janvier 2017 pour les entreprises de 
moins de 10 salariés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit d’accorder un délai supplémentaire aux PME pour la mise en place 
de la généralisation de la couverture santé aux salariés.


